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 n° 252 293 du 7 avril 2021 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 février 2015, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation 

de séjour, prise le 6 novembre 2014 (enrôlée sous le n° X). 

 

Vu la requête introduite le 13 février 2015, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 6 novembre 2014 

(enrôlée sous le n° X). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif commun et les notes d’observations. 

 

Vu les ordonnances du 18 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 15 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes.  

 

Les recours enrôlés sous les numéros X et X sont dirigés contre des actes pris le même jour à 

l’encontre de la partie requérante et sont connexes dès lors que l’ordre de quitter le territoire 

entrepris par la dernière requête est l’accessoire de la décision d’irrecevabilité d’une demande 
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d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

attaquée par la première requête.  

 

Il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la 

justice, de joindre les causes, afin de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même 

arrêt.  

 

En conséquence, les affaires enrôlées sous les numéros X et X sont jointes. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 10 janvier 2013. 

 

Le 11 janvier 2013, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges. Le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus du 

statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire, le 7 mars 2013. Le Conseil de céans a 

confirmé cette décision par un arrêt n°122 512 du 15 avril 2014. 

 

Par un courrier daté du 4 septembre 2014, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.   

 

Le 6 novembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande 

précitée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui ont été notifiés à la partie requérante le 14 

janvier 2015.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après 

« le premier acte attaqué ») :  

 

« MOTIFS : 

• La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité 

nationale, ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de 

l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006 ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé ne présente pas de passeport valable ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend, à l’encontre du premier acte attaqué, un moyen unique de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (dite ci-après 

« CEDH ») ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur 

manifeste d’appréciation.  

 

En ce qui s’apparente à une deuxième branche, après un rappel de considérations théoriques 

concernant l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, elle soutient que la partie 

défenderesse doit faire preuve de prudence et que sa démarche doit être raisonnable en manière 
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telle que les conséquences défavorables résultant des décisions adoptées ne peuvent être 

disproportionnées par rapport aux fins poursuivies.  

Elle soutient avoir exposé dans sa demande d’autorisation de séjour les raisons pour lesquelles 

elle ne pouvait plus, au moment de la demande, fournir de document d’identité. Elle reproduit des 

extraits de sa demande en invoquant qu’elle avait fait valoir le fait qu’elle a fui son pays à cause de 

l’hostilité de la population et notamment de son quartier à son égard en raison de son 

homosexualité. Elle rappelle le contenu des différents rapports et articles de presse qu’elle a 

déposés à l’appui de sa demande pour démontrer les discriminations et persécutions touchant les 

personnes homosexuelles au Sénégal. Elle ajoute avoir également indiqué que l’homosexualité y 

est criminalisée. Elle estime qu’elle était, pour ces raisons, dans l’impossibilité de fournir un 

document d’identité et que la lecture de sa demande contredit la motivation de la première décision 

attaquée.  

 

3.2. La partie requérante prend à l’encontre du second acte attaqué un premier moyen, de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, des articles 7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 3 de la CEDH, ainsi 

que du principe général de bonne administration, du contradictoire, de l’erreur manifeste 

d'appréciation, et de la proportionnalité.  

 

Dans une première branche, la partie requérante reproche notamment à la partie défenderesse de 

ne pas avoir examiné les risques, au sens de l’article 3 de la CEDH, qu’elle encourt en tant 

qu’homosexuel en cas de retour au Sénégal. 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. Sur la deuxième branche du moyen unique dirigé contre le premier acte attaqué, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un 

document d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la 

localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique. 

 

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application : 

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des 

lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de 

rejet du recours admis est prononcé; 

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu de diverses dispositions légales invoquées par la partie requérante doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Ainsi, cette obligation 

de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

partie requérante, mais implique l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à 

ses arguments essentiels. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  

 

Le Conseil rappelle encore qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ». 
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La première décision attaquée étant soumise à cette loi, il incombait à la partie défenderesse de 

répondre aux arguments essentiels de la partie requérante qui étaient contenus dans sa demande. 

 

4.1.2. En l’espèce, le Conseil relève que la première décision attaquée est fondée sur la 

constatation que « la demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir 

[…], ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 

9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006 ».  

 

Le Conseil observe que, dans ladite demande, le requérant a invoqué qu’il « ne peut pas 

actuellement fournir de document d’identité » après avoir fait valoir qu’il a fui son pays en raison de 

l’hostilité de la population et notamment des habitants de son quartier à son égard en raison de 

son homosexualité. Le requérant avait également reproduit des extraits de différents rapports et 

articles de presse en vue démontrer les persécutions dont sont victimes les personnes 

homosexuelles au Sénégal.  

 

Or, force est de constater qu’il ne ressort nullement de la motivation de la première décision 

attaquée, que ces explications ont été prises en considération, lors de l’examen de la demande 

d’autorisation de séjour du requérant. La motivation de la première décision querellée est par 

conséquent insuffisante.  

 

Les arguments développés par la partie défenderesse dans sa note d’observations, tenant à 

l’absence de corrélation entre l’homosexualité alléguée et l’impossibilité de produire un document 

d’identité, au fait que le requérant n’explique pas pourquoi il a pu produire un document d’identité 

dans le cadre de sa demande de protection internationale et au fait que les craintes de 

persécutions liées à son homosexualité n’ont pas été jugées crédibles par le Commissariat général 

aux réfugiés et aux apatrides, ne peuvent être suivis. En effet, cette argumentation vise à 

compléter a posteriori la motivation de la première décision litigieuse, ce qui ne peut être admis 

dès lors que l’acte attaqué est soumis à l’obligation de motivation formelle.  

 

4.1.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en sa deuxième branche, en ce 

qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, ce qui doit conduire à l’annulation du premier acte entrepris.  

 

4.2. Sur la première branche du premier moyen dirigé contre le second acte attaqué, le Conseil 

observe que la partie requérante avait fait valoir à l’appui de sa demande d'autorisation de séjour, 

introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 le 4 septembre 2014, 

différents griefs au regard de l’article 3 de la CEDH, lequel article était expressément visé dans 

ladite demande, en cas de retour au Sénégal en raison de son homosexualité. Force est de 

constater que ces griefs n’ont reçu de réponse, ni dans la décision d’irrecevabilité, ni dans l’ordre 

de quitter le territoire.  

 

La partie défenderesse objecte dans sa note d'observations que les éléments invoqués à cet égard 

sont identiques à ceux déjà invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale, et qui 

ont donné lieu à une décision négative du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, 

confirmée par le Conseil de céans.  

 

Le Conseil estime cependant qu’il s’agit d’une appréciation à laquelle la partie défenderesse s’est 

livrée postérieurement à l’acte attaqué et qui s’apparente à une tentative de motivation a posteriori 

de l’acte litigieux, ce qui ne peut être admis, dès lors que cet acte est soumis à l’obligation de 

motivation formelle. 

 

La partie défenderesse a dès lors également manqué à son obligation de motivation formelle à cet 

égard, ce qui doit conduire à l’annulation du second acte attaqué. 

 

4.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 
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5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que les requêtes en annulation doivent être 

accueillies, il convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur les 

demandes de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Les causes enrôlées sous les nos X et X sont jointes. 

 

Article 2 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 6 novembre 2014, est annulée. 

 

Article 3 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 6 novembre 2014, est annulé. 

 

Article 4 

 

Les demandes de suspension sont sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept avril deux mille vingt et un par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                 président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                            greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


